
Le rachat de Djezzy est finalement une bonneLe rachat de Djezzy est finalement une bonne
opération commerciale et un investissement proopération commerciale et un investissement pro--
ductif assez rentable pour l’Etat.ductif assez rentable pour l’Etat.

L’acquisition par l’Etat algérien à travers le FNI deL’acquisition par l’Etat algérien à travers le FNI de
51% du capital d’Optimum Télécom Algérie, lui per51% du capital d’Optimum Télécom Algérie, lui per--
met d’avoir 51 centimes sur chaque dinar gagné parmet d’avoir 51 centimes sur chaque dinar gagné par
Djezzy. En fait ,  un gagnant-gagnant entre le FNI etDjezzy. En fait ,  un gagnant-gagnant entre le FNI et
Vimpelcom à qui revient le management de l’entreprise.Vimpelcom à qui revient le management de l’entreprise.
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Un jour, un sondage

Oui : 
21,58%

Non : 
75,41%

Sans opinion :
3,01%

Pensez-vous que les Algériens ne vont plus
«gaspiller» comme le souhaite le Premier

ministre ?

Résultat sondage

Pensez-vous qu’avec le fichier national  des éleveurs, la
Gendarmerie nationale  pourra lutter contre la contrebande ?

Philippe Pinsolle pour l’arbitrage 
C'est finalement l'expert international Philippe Pinsolle qui devra conduire

la procédure d'arbitrage de la Sonatrach contre la compagnie française d'engi-
neering, Technip.

Philippe Pinsolle, qui travaillait pour le compte de Shearman & Sterling,
a déjà défendu le dossier de la Sonatrach contre Gas Natural Fenosa et
a obtenu gain de cause.
Il travaille depuis deux ans au niveau du cabinet Quinn Emanuel

Urquhart & Sullivan. 

Gagnant-gagnant
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